
 

ELEMENTS DE CONTEXTE 
 
Selon le baromètre IFOP, réalisé en décembre 2020, pour la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) sur 
la protection sociale complémentaire auprès des décideurs locaux des collectivités territoriales, la 
couverture des agents est la suivante : 
 
Pour le risque santé : 
 

- 2/3 des collectivités interrogées participent financièrement à la complémentaire santé 

 

o 62% ont choisi la labellisation 

o 38% la convention de participation 

 

- le montant de la participation s’élève en moyenne à 18,90 euros par mois et par agent (contre 

17,10 euros en 2017) 

 

Pour le risque prévoyance : 
 

- plus des 3/4 des collectivités interrogées participent financièrement à la complémentaire 

prévoyance 

 

o 62% ont choisi la convention de participation 

o 37% la labellisation 

 

- le montant de la participation s’élève en moyenne à 12,20 euros par mois et par agent (contre 

11,40 euros en 2017) 

 

Ce sont donc 89% des employeurs publics locaux qui déclarent participer financièrement à la 
protection sociale complémentaire de leurs agents en santé et/ou en prévoyance. 
 
Ils mettent en avant que cette participation financière améliore les conditions de travail et la santé des 
agents, l’attractivité de la collectivité en tant qu’employeur, le dialogue social et contribue à la motivation 
des agents. 
 
Cette participation financière doit s’apprécier comme véritable investissement dans le domaine des 
ressources humaines plus que sous l’angle d’un coût budgétaire supplémentaire. 
 
Le dispositif des conventions de participation renforce l’attractivité des employeurs et peut permettre de 
gommer certaines disparités entre petites et grandes collectivités.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


